
louroc
Note
Unmarked définie par louroc

louroc
Note
MigrationConfirmed définie par louroc

louroc
Note
MigrationPending définie par louroc

louroc
Note
MigrationConfirmed définie par louroc

louroc
Note
Marked définie par louroc

louroc
Zone de texte 
Veuillez utiliser l'icone « signets » pour avoir accès à la table des matières                                                           du règlement N° 2004-392. 

Les signets permettent de vous déplacer directement dans le texte en cliquant sur le point du règlement qui vous intéresse.
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Noranda (N° 2001-222 et N° 2003-340) ainsi que les ex-territoires non organisés de 
Lac-Montanier, de Lac-Surimau et de Rapide-des-Cèdres de la MRC de Rouyn-
Noranda (N° 66-93) ainsi que les règlements de modification de ces derniers ou leurs 
amendements. 

1.3 	TERRITOIRE VISÉ 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire soumis à la juridiction de la 
Ville de Rouyn-Noranda. 

1.4 	PERSONNE VISÉE 

Le présent règlement s’applique à toute personne physique et à toute personne morale 
de droit public ou privé. 

1.5 	 RÈGLEMENT ET LOI 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute 
personne à l’application d’une loi du Canada ou du Québec ou à tout règlement 
découlant d’une telle loi. 

1.6 	VALIDITÉ 

Le Conseil municipal de la Ville de Rouyn-Noranda décrète le présent règlement dans 
son ensemble et aussi chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par 
paragraphe et alinéa par alinéa, de manière à ce que si un chapitre, un article, un 
paragraphe ou un alinéa de ce règlement était déclaré nul par la Cour, les autres 
dispositions du présent règlement continueraient de s’appliquer autant que faire se 
peut. 

1.7 	PERMIS ET CERTIFICATS DÉLIVRÉS AVANT L’ENTRÉE EN 
VIGUEUR DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

Nonobstant les dispositions du présent règlement, le titulaire d’un permis ou d’un 
certificat délivré par les ex-municipalités de Arntfield, Bellecombe, Cadillac, Cléricy, 
Cloutier, D'Alembert, Destor, Évain, Mc Watters, Montbeillard, Mont-Brun, Rollet et 
Rouyn-Noranda ainsi que les ex-territoires non organisés de Lac-Montanier, de Lac-
Surimau et de Rapide-des-Cèdres de la MRC de Rouyn-Noranda avant l’entrée en 
vigueur du présent règlement, peut réaliser les constructions, opérations cadastrales et 
autres travaux prévus dans les délais fixés audit permis ou certificat. 

1.8 	 RÉFÉRENCE AUX PLANS DE ZONAGE 

Lorsque pour fins d’application, le présent règlement réfère à une zone, il réfère aux 
plans de zonage faisant partie des règlements de zonage applicables sur le territoire 
des ex-municipalités de Arntfield, Bellecombe, Cadillac, Cléricy, Cloutier,
D'Alembert, Destor, Évain, Mc Watters, Montbeillard, Mont-Brun, Rollet, Rouyn-
Noranda, Lac-Dufault, Granada et Beaudry ainsi que les ex-territoires non organisés 
de Lac-Montanier, de Lac-Surimeau et de Rapide-des-Cèdes de la MRC de Rouyn-
Noranda, et leurs amendements. 

1.9 	 APPLICATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 
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L’application du présent règlement est confiée aux techniciens aux permis, à 
l’inspecteur, aux inspecteurs adjoints, aux préposés à la réglementation ainsi que tout 
autre fonctionnaire désigné à la délivrance de permis et certificats, ci-après désignés le 
fonctionnaire désigné, lesquels sont chargés d’effectuer la délivrance des permis et 
certificats conformément aux dispositions du présent règlement et de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, c. A-19.1) et de ses amendements. 

1.10 TERMINOLOGIE 

Pour l’interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens 
différent, ou à moins d’une déclaration contraire expresse, les mots, termes et 
expressions ont le sens et la signification qui leur sont accordés par les règlements de 
zonage applicables sur le territoire de la Ville de Rouyn-Noranda. 

Si un mot, un terme ou une expression n’est pas spécifiquement défini, il s’emploie 
selon le sens communément attribué à ce mot, ce terme ou cette expression. 

1.11 UNITÉ DE MESURE 

Toute dimension apparaissant au présent règlement est indiquée en mesure métrique 
(S.I.). 

Chapitre 2
ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 

2.1 	 APPLICATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 

Le fonctionnaire désigné pour effectuer la délivrance des permis et certificats est 
chargé de l’application des règlements d’urbanisme, avec tous les devoirs et 
attributions qui lui sont conférés par le présent règlement. 

2.2 	 NOMINATION DE FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ À LA DÉLIVRANCE 
DES PERMIS ET CERTIFICATS EN MATIÈRE D’URBANISME EN CAS 
DE BESOIN 

En sus de ce qui est prévu à l'article 1.9 du présent règlement, le conseil municipal 
peut, par résolution, nommer tout fonctionnaire pour effectuer la délivrance des permis 
et certificats, et ce, en cas de besoin ou afin de remplacer les fonctionnaires désignés 
advenant leur absence ou leur impossibilité d'agir. 

2.3 	 DEVOIRS ET ATTRIBUTIONS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ À LA 
DÉLIVRANCE DES PERMIS ET CERTIFICATS 

Le fonctionnaire désigné, son représentant ou ses adjoints dûment autorisés par le 
conseil municipal, est chargé de l’application des règlements d’urbanisme. À cette fin, 
les attributions suivantes lui sont conférées par le présent règlement : 

2.3.1	 Délivrance d’un permis ou d’un certificat 

Le fonctionnaire désigné est chargé de délivrer tous permis et certificat exigés par 
le présent règlement et par tout autre règlement d’urbanisme conformément aux 
procédures suivantes : 
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•	 sur réception d’une demande de permis ou de certificat et de tous les 
documents requis, le fonctionnaire désigné analyse le dossier et s’il le juge à 
propos, il inspecte les lieux; 

•	 il délivre le permis ou certificat si le projet est conforme aux dispositions des 
règlements d’urbanisme et aux autres lois et règlements applicables; 

•	 dans le cas où le permis ou le certificat est refusé, le fonctionnaire désigné 
doit aviser le requérant par écrit et motiver le refus. 

2.3.2 Visite d’une propriété et d'un chantier de construction 

Le fonctionnaire désigné peut visiter et examiner tout chantier de construction, 
toute propriété mobilière et immobilière, ainsi que l’intérieur et l’extérieur de toute 
maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si les règlements 
d’urbanisme y sont exécutés, sont respectés, pour recueillir toute information 
nécessaire pour délivrer un permis ou certificat, ou pour recueillir toute information 
nécessaire à la délivrance d'un avis de conformité d'une demande, ou pour donner 
une autorisation ou toute autre forme de permission. 

Sauf en cas de situation d’urgence, les visites dans les immeubles doivent être 
effectuées entre sept heures (7h00) et dix-neuf heures (19h00) et à toute heure du 
jour sur les chantiers de construction. 

Le responsable du chantier de construction, le propriétaire ou l’occupant des 
maisons, bâtiments ou édifices à visiter est tenu de recevoir le fonctionnaire désigné 
ou ses représentants et de répondre à toute question qui lui est posée relativement à 
l’exécution et au respect des règlements d’urbanisme. Sur demande, le 
fonctionnaire désigné doit s'identifier et exhiber le certificat, délivré par la Ville de 
Rouyn-Noranda, attestant sa qualité. 

2.3.3 Approbation d’une opération cadastrale 

Le fonctionnaire désigné est autorisé par le conseil municipal pour approuver tout 
plan d’une opération cadastrale, en conformité avec le présent règlement et avec les 
autres règlements d’urbanisme des ex-municipalités de Arntfield, Bellecombe, 
Cadillac, Cléricy, Cloutier, D'Alembert, Destor, Évain, Mc Watters, Montbeillard, 
Mont-Brun, Rollet, Rouyn-Noranda, Lac-Dufault, Granada et Beaudry ainsi que les 
ex-territoires non organisés de Lac-Montanier, de Lac-Surimau et de Rapide-des-
Cèdres de la MRC de Rouyn-Noranda, que ce plan prévoit ou non des rues. 

2.3.4 Avis de non-conformité au règlement 

Lorsque le fonctionnaire désigné constate qu’un usage, une construction, une 
opération cadastrale ou une occupation n’est pas conforme à une disposition du 
présent règlement ou de tout autre règlement d’urbanisme, il doit en aviser par écrit 
le propriétaire ou l’occupant concerné en indiquant dans l’avis de non-conformité : 

•	 les éléments de la non-conformité; 
•	 les mesures immédiates à exécuter sur réception de l’avis; et 
•	 les mesures permanentes à exécuter selon le délai prescrit dans l’avis. 
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Le fonctionnaire désigné transmet cet avis de non-conformité au contrevenant par 
poste recommandée, par huissier, par télécopieur, par un agent de la paix, ou il lui 
remet de main à main. 

2.3.5 Avis et rapport d’infraction au conseil 

Sauf pour ce qui est prévu à l'article 2.3.6, le fonctionnaire désigné peut informer 
par écrit le conseil municipal de toute infraction au présent règlement. Il peut 
également l’informer de l’envoi de tout avis de non-conformité, ainsi que des 
mesures exigées dans le but de régulariser la situation. Sur demande du conseil 
municipal, le fonctionnaire désigné l'informe, dans les meilleurs délais, de tout 
rapport d'infraction. 

Sauf pour ce qui est prévu à l'article 2.3.6, si le contrevenant n’a pas donné suite à 
ces avis dans le délai imparti, le fonctionnaire désigné doit en informer le conseil 
municipal. Le conseil municipal peut alors autoriser le fonctionnaire désigné à 
émettre tout constat d’infraction et à intenter les procédures judiciaires nécessaires 
au respect des dispositions du présent règlement et notamment recourir aux mesures 
prévues aux articles 227 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(LRQ, c. A-19.1), ou exercer tout autre recours légal approprié, y compris tout 
recours pénal. 

2.3.6 Intervention d’urgence 

Le fonctionnaire désigné, ou en cas d’absence ou d’incapacité d’agir de celui-ci, 
son ou ses adjoints, est autorisé à délivrer, au nom de la Ville de Rouyn-Noranda, 
des constats d’infraction pour toute infraction à une disposition d’un règlement, 
d’une résolution ou d’une ordonnance du conseil ou de toute autre loi ou règlement 
adopté sous son empire, pour lequel une poursuite pénale peut être intentée pour la 
Ville de Rouyn-Noranda dans le cas d’une infraction pouvant mettre en péril la 
qualité de l’environnement, la sécurité des personnes et des biens et pour lequel une 
intervention urgente de la part du fonctionnaire désigné se révèle nécessaire. 

2.3.7 Ordonnance de la Cour supérieure 

Dans le cas où une requête a été adressée à la Cour supérieure suite à une infraction 
au présent règlement ou aux autres règlements d’urbanisme des ex-municipalités de 
Arntfield, Bellecombe, Cadillac, Cléricy, Cloutier, D'Alembert, Destor, Évain, 
Mc Watters, Montbeillard, Mont-Brun, Rollet, Rouyn-Noranda, Lac-Dufault, 
Granada et Beaudry ainsi que les ex-territoires de Lac-Montanier, de Lac-Surimau 
et de Rapide-des-Cèdres de la MRC de Rouyn-Noranda, et suite à l’émission de 
l’ordonnance de la Cour supérieure à cet effet, le fonctionnaire désigné informe le 
conseil municipal de l’évolution du dossier et de l’exécution du jugement. 

2.4 	PRÉSÉANCE DES RÈGLEMENTS D’URBANISME SUR LES ACTES DU 
FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ À LA DÉLIVRANCE DES PERMIS ET 
CERTIFICATS 

Le fonctionnaire désigné et tout fonctionnaire municipal doivent se conformer aux 
exigences du présent règlement. 

Aucun permis ou certificat qui vient à l’encontre d’une disposition d’un règlement 
d’urbanisme ne peut être délivré. Tout permis ou certificat délivré à l’encontre du 
présent règlement ou de tout autre règlement d’urbanisme est nul et sans effet. 
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2.5 PLANS ET DEVIS DE TRAVAUX D'ARCHITECTURE 

Les plans et devis de travaux d'architecture accompagnant, lorsque nécessaire, toute 
demande de permis de construction ou de certificat d'autorisation, doivent être fournis 
conformément à la Loi sur les architectes (LRQ, c. A-21) et ses amendements. 

Chapitre 3
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

SE RAPPORTANT AUX PERMIS ET CERTIFICATS 

3.1 OBLIGATION 

Quiconque désire entreprendre une activité nécessitant la délivrance d’un permis ou 
d’un certificat en vertu du présent règlement doit obtenir ce permis ou certificat du 
fonctionnaire désigné avant d’entreprendre l’activité. Le permis ou certificat n’est 
délivré que si les exigences du présent règlement sont respectées. Les travaux doivent 
être effectués conformément aux conditions apparaissant au permis ou au certificat. 
Dans le cas des bâtiments semi-détachés, en rangée ou autres, un permis de 
construction ou un certificat d’autorisation distinct est requis pour les travaux exécutés 
sur chaque unité d’évaluation. 

3.2 TARIF DE DÉLIVRANCE DES PERMIS ET CERTIFICATS 

Toute personne demandant un permis ou un certificat doit payer le tarif applicable au 
moment de la délivrance du permis ou du certificat. Lorsqu’une demande concerne 
plusieurs types d’autorisation (ex. : permis de construction et changement d’usage), le 
tarif applicable est le plus élevé exigé parmi les types d’autorisation demandés et est 
non cumulatif. Dans le cas de mixité d’usage, le tarif applicable à l’usage autre que 
résidentiel a toujours préséance. 

Le tarif exigé pour l’obtention d’un permis ou d’un certificat est établi comme suit : 

Réf. : chap. 4 

1. PERMIS DE LOTISSEMENT Tarif ($) 

1.1 pour chaque opération cadastrale, sauf une 
correction ou une annulation, pour 1 terrain 

20,00 

1.2 pour chaque opération cadastrale, sauf une 
correction ou une annulation, pour 2 à 5 terrains 

40,00 

1.3 pour chaque opération cadastrale, sauf une 
correction ou une annulation, pour 6 terrains et 
plus 

100,00 

1.4 pour chaque opération cadastrale comportant une 
correction ou une annulation 

0,00 

2. PERMIS DE CONSTRUCTION Tarif ($) 
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2.1 CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL Réf. : art. 5.3.1 

2.1.1 résidentiel 

• unifamilial 100,00 

• multifamilial de 2 logements et plus 1,00 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $, 

200,00 $ minimum 

• chalet 75,00 

Pour chaque tranche de 

2.1.2 autres usages 1 000 $ d'évaluation du coût 
des travaux ou fraction de 
1 000,00 $: 

• première tranche de 100 000,00 $ 3,00 / 1 000,00 

• la tranche de 100 001,00 $ à 500 000,00 $ 2,00 / 1 000,00 

• la tranche de 500 001,00 $ à 1 000 000,00 $ 1,00 / 1 000,00 

• la tranche supérieure à 1 000 000,00 $ 0,50 / 1 000,00 

2.2 AGRANDISSEMENT D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL Réf. : art. 5.3.2 

2.2.1 résidentiel 25,00 

plus 

1,00 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $ 

2.2.2 autres usages 

• première tranche de 100 000,00 $ 

• la tranche de 100 001,00 $ à 500 000,00 $ 

• la tranche de 500 001,00 $ à 1 000 000,00 $ 

• la tranche supérieure à 1 000 000,00 $ 

pour chaque tranche de 
1 000,00 $ d'évaluation du 
coût des travaux ou fraction 
de 1 000,00 $ 

3,00 / 1 000,00 

2,00 / 1 000,00 

1,00 / 1 000,00 

0,50 / 1 000,00 

30,00 $ minimum 

Rés. Nº 2004-647 : (suite) 

2.3 MODIFICATION OU TRANSFORMATION 

D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL Réf. : art. 5.3.4 

2.3.1 résidentiel 20,00 

plus 
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1,00 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $ 

2.3.2 autres usages 

• première tranche de 100 000,00 $ 

• la tranche de 100 001,00 $ à 500 000,00 $ 

• la tranche de 500 001,00 $ à 1 000 000,00 $ 

• la tranche supérieure à 1 000 000,00 $ 

pour chaque tranche de 
1 000,00 $ d'évaluation du 
coût des travaux ou fraction 
de 1 000,00 $ 

3,00 / 1 000,00 

2,00 / 1 000,00 

1,00 / 1 000,00 

0,50 / 1 000,00 

25,00 $ minimum 

2.4 CONSTRUCTION OU AGRANDISSEMENT D'UN 
BÂTIMENT SECONDAIRE Réf. : art. 5.3.3 

• résidentiel 1,00 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $, 

20,00 $ minimum 

• agricole 0,50 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $, 

30,00 $ minimum 

• autres 1,00 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $, 

50,00 $ minimum 

2.5 MODIFICATION OU TRANSFORMATION D'UN 
BÂTIMENT SECONDAIRE Réf. : art. 5.3.4 

2.5.1 résidentiel 20,00 

2.5.2 agricole 0,50 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $, 

20,00 $ minimum 

2.5.3 autres usages 

1,00 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $, 

30,00 $ minimum 

2.6 ÉRECTION D'UNE CLÔTURE, MUR DE CLÔTURE,  
MURET OU MUR DE SOUTÈNEMENT EN Réf. : art. 5.3.5 

 PÉRIMÈTRES URBAINS 



 

 
 

 
  

 

 

 

  

  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 
 

 
 

  

  

 

 

 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE ROUYN-NORANDA 

2.6.1 résidentiel 20,00 

2.6.2 autres usages 25,00 

INSTALLATION SEPTIQUE Réf. : art. 5.3.6 

• projet de construction ou de modification d'un 
système d'évacuation et de traitement des eaux 
usées pour une construction neuve ou une 
construction déjà existante 

100,00 

3. CERTIFICAT D'AUTORISATION Tarif ($) 

3.1 CHANGEMENT D'USAGE OU DE DESTINATION Réf. : art. 6.4.1 

• pour le changement d’usage ou de destination 20,00 

3.2 DÉPLACEMENT D'UNE CONSTRUCTION Réf. : art. 6.4.2 

• pour le déplacement de la construction 20,00 

• pour l’implantation de la construction sur le 
nouveau terrain 

Selon tarification prévue aux 
sections 2.1 ou 2.4 de la 

présente grille 

3.3 DÉMOLITION D'UNE CONSTRUCTION Réf. : art. 6.4.3 

• tout bâtiment ou partie de construction 20,00 

3.4 RÉPARATION OU RÉNOVATION D'UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL  Réf. : art. 6.4.4 

3.4.1 résidentiel 

20,00 
plus 
1,00 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d'évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $ 

3.4.2 autres usages  

• première tranche de 100 000,00 $ 

• la tranche de 100 001,00 $ à 500 000,00 $ 

• la tranche de 500 001,00 $ à 1 000 000,00 $ 

• la tranche supérieure à 1 000 000,00 $ 

pour chaque tranche de 
1 000,00 $ d'évaluation du 
coût des travaux ou fraction 
de 1 000,00 $ 

3,00 / 1 000,00 

2,00 / 1 000,00 

1,00 / 1 000,00 

0,50 / 1 000,00 

25,00 $ minimum 
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3.5 RÉPARATION OU RÉNOVATION D'UN BÂTIMENT  

SECONDAIRE Réf. : art. 6.4.4 

3.5.1 résidentiel 15,00 

3.5.2 agricole 0,50 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $, 

15,00 $ minimum 

3.5.3 autres usages 

1,00 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d’évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $, 

25,00 $ minimum 

3.6 CONSTRUCTION, INSTALLATION, MODIFI- 
CATION D'UNE AFFICHE, PANNEAU-RÉCLAME 

 OU ENSEIGNE 

Réf. : art. 6.4.5 

• pour un ou plusieurs affiches, panneaux­ 20,00 
réclames ou enseignes prévus au permis plus 

1,00 $ pour chaque tranche 
de 1 000,00 $ d'évaluation 
du coût des travaux ou 
fraction de 1 000,00 $ 

3.7 REMBLAI, DÉBLAI ET EXCAVATION DU SOL 

• pour un remblai, déblai et une excavation du sol 

Réf. : art. 6.4.6 

25,00 

IMPLANTATION D’UNE PISCINE, SPA, BASSIN, ETC. 

• pour l’implantation et l’installation d’une piscine, 
d’un spa, d’un bassin, etc. 

20,00 

3.8 ABATTAGE D’ARBRES 

• pour effectuer l’abattage d’arbres 

Réf. : art. 6.4.9 

20,00 

3.9 TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR Réf. : art. 6.4.7 et 6.4.8 

• pour effectuer des travaux d’aménagement 
extérieur (bordure, stationnement, escalier, 
patio, ponceau, quai, réservoir hors-sol, 
terrasse, terrassement superficiel, trottoir, etc.) 

• pour l’installation ou la modification d’un 
ouvrage de captage des eaux souterraines 

• pour les travaux d’aménagement paysagers ou 
de stabilisation effectués dans la bande riveraine 
ou sur le littoral 

20,00 
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N.B. La tarification pour toute demande de plus d’un permis ou d’un 
certificat n’est pas cumulative. 

3.3 AFFICHAGE DE L’ATTESTATION DE DÉLIVRANCE DU PERMIS OU 

DU CERTIFICAT 

L’attestation de délivrance du permis de construction ou du certificat d’autori-sation 
doit être placée bien en vue sur le bâtiment ou sur le front du lot où sont exécutés les 
travaux de façon à être bien visible de la rue et ce, pendant toute la durée des travaux. 

3.4 VALIDITÉ D'UN PERMIS OU D'UN CERTIFICAT 

Un permis de construction ou un certificat d’autorisation délivré en vertu du présent 
règlement devient nul et non valide dans les cas suivants : 

a)	 après l’expiration des délais indiqués au permis ou certificat sans excéder 12 
mois, tel que spécifié dans le présent règlement; 

b)	 lorsque des modifications sont apportées aux plans et devis autorisés après la 
délivrance du permis ou du certificat; 

c)	 lorsque des travaux supplémentaires à ceux prévus lors de la délivrance du 
permis ou certificat sont exécutés; 

d)	 lorsqu’il n’est pas donné suite au permis ou au certificat dans un délai de six 
(6) mois de la date de délivrance; 

e)	 lorsque l’une ou l’autre des exigences prévues au permis ou au certificat 
délivré n’est pas respectée; ou 

f)	 lorsque les travaux, usages ou occupations ne sont pas exécutés en conformité 
avec les exigences du présent règlement ou de tout autre règlement 
d’urbanisme applicable. 

Le montant payé pour un permis ou pour un certificat devenu nul et non valide en 
vertu du présent article n’est pas remboursable. 

Toutefois, un nouveau permis ou un nouveau certificat peut être délivré pour 
remplacer celui devenu nul et non valide, aux conditions spécifiées à l’article 3.5 du 
présent règlement. 

3.5 DÉLIVRANCE D’UN NOUVEAU PERMIS OU CERTIFICAT 

Lorsqu’un permis ou un certificat est devenu nul et non valide en vertu de l’article 3.4 
du présent règlement, un nouveau permis ou certificat peut être délivré aux conditions 
suivantes : 

a)	 sans frais additionnels lorsqu’il s’agit seulement de prolonger la durée des 
travaux jusqu'au délai maximal de 12 mois prévu aux articles 5.7 et 6.7 du 
présent règlement, sans modification par rapport au premier permis ou 
certificat délivré; 
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b)	 avec frais additionnels, lorsqu’il s’agit de travaux supplémentaires à ceux 
prévus lors de la délivrance du premier permis ou certificat, correspondant au 
tarif applicable pour le coût estimé des travaux supplémentaires; 

c)	 sans frais additionnels, lorsqu’il s’agit de modifications apportées aux plans et 
devis autorisés ou de modifications aux travaux projetés et autorisés lors de la 
délivrance du premier permis ou certificat, sans affecter l’estimation des coûts 
ni leur conformité au présent règlement ou à tout autre règlement en matière 
d’urbanisme applicable. 

3.6 RESPONSABILITÉ DU DÉTENTEUR D’UN PERMIS OU CERTIFICAT 

Un permis ou un certificat délivré en vertu du présent règlement n’est pas transférable 
et seul son détenteur ou ses ayant droit peut l’utiliser pour exécuter ou faire exécuter 
les travaux ou actes pour lesquels il est spécifiquement délivré. 

Le propriétaire d’un immeuble et/ou son mandataire autorisé (occupant, entrepreneur, 
etc.) est responsable de l’exécution des travaux ou actes prévus au permis ou certificat 
délivré et en assume l’entière responsabilité en cas de non-conformité en vertu du 
présent règlement ou de tout autre réglementation en vigueur, ou en cas de dommage à 
la propriété publique ou privée. 

Le propriétaire d’un immeuble et/ou son mandataire autorisé (occupant, entrepreneur, 
etc.) doit fournir au fonctionnaire désigné le certificat de localisation produit pas un 
arpenteur-géomètre pour l’immeuble sur lequel a été érigé un nouveau bâtiment 
principal, et ce, avant l’expiration du permis de construction délivré pour l’érection 
dudit bâtiment principal. 

Le propriétaire d’un immeuble et/ou son mandataire autorisé (occupant, entrepreneur, 
etc.) doit, dans un délai maximal de cinq (5) jours de la fin de travaux de démolition 
ou de déplacement, exécuter les travaux de nettoyage et de nivelage de sa propriété, et 
les travaux de nettoyage du trottoir et de la rue, s’il y a lieu. 

Chapitre 4 
LE PERMIS DE LOTISSEMENT 

4.1 NÉCESSITÉ D’UN PERMIS DE LOTISSEMENT 

Nul ne peut effectuer ou faire effectuer une opération cadastrale, sans l’obtention au 
préalable d’un permis de lotissement et sans que le projet de cadastre ne soit approuvé 
par le fonctionnaire désigné. 

4.2 DEMANDE DE PERMIS DE LOTISSEMENT 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui projette d’effectuer toute 
opération cadastrale, que le projet prévoie ou non des rues, doit présenter une demande 
de permis de lotissement. 

Cette demande est reçue par le fonctionnaire désigné qui complète le formulaire prévu 
à cette fin par la Ville de Rouyn-Noranda. À l'appui de sa demande, le requérant doit 
fournir les documents et informations spécifiés à l'article 4.3 du présent règlement 
ainsi que les documents spécifiés à l'article 4.4 du présent règlement, s'il y a lieu, et 
signer ledit formulaire de demande. 
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4.3 	INFORMATIONS APPARAISSANT SUR LE PLAN PRÉLIMINAIRE 
ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE DE PERMIS DE LOTISSEMENT 

Toute demande de permis de lotissement doit être accompagnée d’un plan préliminaire 
de lotissement en trois (3) copies, ou d'une version numérique sur un format approuvé 
par la Ville, le cas échéant, permettant de bien voir les renseignements suivants : 

a)	 les numéros et limites des lots touchés par l’opération cadastrale, ainsi que les 
limites des lots adjacents; 

b)	 les lignes des lots projetés, leurs dimensions et leur superficie respec-tives, par 
terrain; 

c)	 les servitudes et droits de passage existants ou projetés, ainsi que leurs 
dimensions et leur superficie respectives; 

d)	 le tracé et l’emprise (dimensions et superficie) existants ou projetés des voies 
de circulation, ainsi que leur caractère (public ou privé); 

e)	 les limites de la ligne des hautes eaux naturelles dans le cas où le projet de 
lotissement est limitrophe à un plan d’eau; 

f)	 la localisation et les dimensions d'implantation au sol de toute construction 
existante sur le terrain, s’il y a lieu; 

g)	 un relevé topographique; 

h)	 la limite de la zone agricole permanente; 

i)	 la date, le titre, le nord astronomique et l’échelle; 

j)	 la localisation du ou des systèmes d’épuration des eaux usées (fosse septique et 
élément épurateur) et du ou des puits d’alimentation en eau potable, s’il y a 
lieu; 

k) 	 la localisation, les dimensions et l'identification des sentiers de piétons ainsi 
que des parcs existants, requis ou projetés; et 

l)	 le nom et la signature du ou des propriétaire(s) du ou des lot(s) touché(s). 

4.4 	DOCUMENTS ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE DE PERMIS DE 
LOTISSEMENT 

Dans le but de respecter les exigences du présent règlement, du Règlement de 
lotissement ou de toute autre loi ou règlement applicables, un ou plusieurs des 
documents suivants doit accompagner toute demande de permis de lotissement: 

a) 	 un plan cadastral exécuté par un arpenteur-géomètre conformément à la Loi 
sur le cadastre (LRQ, c. C-1) et ses amendements; 

b)	 l'identification des titres de propriété; 
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c) 	 une attestation signée par un arpenteur-géomètre indiquant la proximité d’un 
lac ou d’un cours d’eau; 

d) 	 un document démontrant que le terrain où est projeté l’opération cadastrale 
est décrit par tenants et aboutissants dans un ou plusieurs actes enregistrés le 
ou avant le 9 mars 1984, si requis; 

e) 	 un document démontrant que le terrain où est projeté l’opération cadastrale 
ne formait pas un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre 
le ou avant le 9 mars 1984 et était l’assiette d’une construction érigée et 
utilisée conformément à la réglementation alors en vigueur, le cas échéant, ou 
protégée par un droit acquis, si requis; 

f) 	 un plan montrant les espaces réservés pour les parcs et espaces verts, leurs 
dimensions, leur superficie et leur pourcentage par rapport à l’aire totale du 
terrain faisant l’objet de la demande de permis de lotissement, si requis; 

g) 	 une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole, en 
vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LRQ, c. 
P-41.1), si requis. 

h)	 que le terrain ne s’est pas inscrit dans le registre des terrains contaminés sur 
le territoire de la Ville de Rouyn-Noranda. 

4.5 CONDITIONS PRÉALABLES À LA DÉLIVRANCE DU PERMIS DE 
LOTISSEMENT 

Outre les autres dispositions prévues dans le présent règlement, un permis de 
lotissement est délivré seulement si les conditions suivantes sont respectées: 

a)	 le propriétaire a payé les taxes municipales dues sur les immeubles compris 
dans le plan; 

b)	 le requérant s'est engagé à céder à la Ville de Rouyn-Noranda les espaces 
prévus pour fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels selon les 
exigences et les conditions fixées au Règlement de lotissement ou à l’entente 
produite conformément au Règlement sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux; 

OU 

le requérant a payé une somme équivalente à dix pour cent (10%) de la valeur 
inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain faisant l'objet de l'opération 
cadastrale, multipliée par le facteur établi pour le rôle par le ministre en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, c. F-2.1); 

OU 

le requérant s'est engagé à céder une partie de terrain et a payé un montant 
d'argent, selon les conditions prévues au Règlement de lotissement; 

c)	 le requérant s’est engagé à céder à la Ville de Rouyn-Noranda l’espace 
nécessaire pour l’assiette des voies de circulation ou pour une catégorie de 
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celles-ci montrées sur le plan et destinées à être publiques, ceci ne créant 
cependant aucune obligation pour la Ville de Rouyn-Noranda; 

d) 	 le requérant répond aux conditions prévues à l’entente produite conformément 
au Règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux et sur la 
prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces travaux; 

e) 	 le requérant ou son mandataire a acquitté le tarif applicable à la délivrance du 
permis de lotissement. 

4.6 DÉLIVRANCE DU PERMIS DE LOTISSEMENT 

Le fonctionnaire désigné délivre le permis de lotissement lorsque toutes les conditions 
suivantes sont respectées: 

a) 	 la demande est conforme aux exigences du présent règlement et des règlements 
de lotissement des ex-municipalités de Arntfield, Bellecombe, Cadillac, 
Cléricy, Cloutier, D'Alembert, Destor, Évain, Mc Watters, Montbeillard, 
Mont-Brun, Rollet, Rouyn-Noranda, Lac-Dufault, Granada et Beaudry ainsi 
que les ex-territoires non organisés de Lac-Montanier, de Lac-Surimau et de 
Rapide-des-Cèdres de la MRC de Rouyn-Noranda; 

b) 	 la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le 
présent règlement; et 

c) 	 le tarif pour l’obtention du permis de lotissement a été acquitté. 

4.7 EFFETS DE LA DÉLIVRANCE DU PERMIS DE LOTISSEMENT 

Lorsque le permis de lotissement est délivré, le plan cadastral approuvé est transmis au 
ministre des Ressources naturelles pour dépôt officiel au registre du service du 
Cadastre du Québec. 

L'accomplissement des formalités de délivrance du permis de lotissement ne constitue 
pas, pour la Ville de Rouyn-Noranda, une obligation d'accepter la cession de la voirie 
proposée apparaissant au plan, ni de prendre à sa charge les frais de construction et 
d'entretien, ni d'en assumer la responsabilité civile en découlant. 

4.8 DURÉE DU PERMIS DE LOTISSEMENT 

Un permis de lotissement délivré en conformité avec les exigences du présent 
règlement demeure valide jusqu’au moment du dépôt officiel au registre du service du 
Cadastre du Québec ou de la publication au registre foncier du Bureau de la publicité 
des droits, si effectué à l’intérieur d’un délai maximal de douze (12) mois de la date de 
délivrance dudit permis. 

Chapitre 5 
LE PERMIS DE CONSTRUCTION 

5.1 NÉCESSITÉ D’UN PERMIS DE CONSTRUCTION 

L'obtention d'un permis de construction est obligatoire pour effectuer les travaux 
suivants: 
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•	 construire un bâtiment principal ou secondaire, permanent ou temporaire; 

•	 modifier, transformer, agrandir ou reconstruire un bâtiment principal ou 
secondaire, permanent ou temporaire; 

•	 construire tout type de fondation (dalle, pilotis, piliers, etc.) destinée à supporter 
en tout ou en partie un bâtiment existant, un nouveau bâtiment ou 
l'agrandissement d'un bâtiment existant, érigé sur place ou déplacé; 

•	 ériger une clôture ou un mur de clôture, un muret ou un mur de soutènement, 
sauf pour des usages agricoles; 

•	 construire, installer ou modifier un dispositif d'évacuation et de traitement des 
eaux usées (installation septique). 

5.2 	 DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui projette d'effectuer des travaux 
de construction de même nature que ceux identifiés à l'article 5.1 du présent règlement 
doit au préalable se présenter aux bureaux de l'hôtel de ville ou à tout autre endroit 
désigné par la Ville de Rouyn-Noranda afin d'y présenter une demande de permis de 
construction. 

Cette demande est reçue par le fonctionnaire désigné qui complète le formulaire prévu 
à cette fin par la Ville de Rouyn-Noranda. À l'appui de sa demande, le requérant doit 
fournir les documents et informations spécifiés à l'article 5.3 du présent règlement 
ainsi que les documents spécifiés aux articles 5.4 et 5.5 du présent règlement, s'il y a 
lieu, et signer ledit formulaire de demande. 

5.3 	 DOCUMENTS ET INFORMATIONS ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE 
DE PERMIS DE CONSTRUCTION 

Toute demande de permis de construction doit être accompagnée d'un ou de plusieurs 
des documents suivants: 

5.3.1 Pour la construction d'un nouveau bâtiment principal 

Pour un lot originaire (40 hectares et plus), un plan d’implantation exécuté à 
l’échelle, daté et signé par son auteur accompagné des documents demandés à 
l’alinéa b) du présent article et pour tous les autres cas : 

a)	 Un plan d'implantation, version numérique compatible lorsque disponible ou 
papier en deux (2) copies, préparé par un arpenteur-géomètre et exécuté à 
l'échelle de 1:500 ou à une plus grande échelle et montrant les informations 
suivantes: 

•	 les dimensions et la superficie du ou des lots formant l'emplacement où 
la construction est projetée, de même que leur identification cadastrale; 

•	 la ou les lignes de rues et leur désignation ou caractère (privée ou 
publique); 
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•	 la localisation, les dimensions et la superficie au sol de chaque 
construction projetée et des constructions existantes, s'il y a lieu; 

•	 la localisation des services d'égout et d'aqueduc, ou la localisation exacte 
du système individuel d'évacuation et de traitement des eaux usées et du 
puits d'alimentation en eau potable par rapport aux limites des propriétés 
et des constructions, existantes ou projetées; 

•	 les distances entre chaque bâtiment ou construction, existant ou projeté; 

•	 la localisation, les dimensions et la superficie des accès au terrain, des 
allées véhiculaires et des espaces réservés au stationnement des véhicules 
et à la livraison des marchandises, s'il y a lieu; 

•	 la localisation, les dimensions et la superficie des espaces réservés pour 
l'étalage, le remisage ou l'entreposage extérieur, lorsque autorisés; 

•	 la localisation des servitudes, droits de passage et la localisation des 
services d'utilités publiques existants ou projetés; 

•	 la localisation, les dimensions et la superficie des espaces libres devant 
être aménagés, garnis de gazon, d'arbres et d'arbustes; 

•	 la localisation de tout lac ou cours d'eau ainsi que toute limite des hautes 
eaux naturelles situées sur ou en bordure de l'emplacement où les travaux 
sont projetés; 

•	 la date, le titre, le nord astronomique, l'échelle du plan et le nom du 
requérant; 

b)	 un cahier de plans détaillés de la construction projetée, en deux (2) copies, 
exécutés à l'échelle et montrant les informations suivantes: 

•	 une vue en élévation de chacun des murs de façade (murs extérieurs) 
montrant les ouvertures, les matériaux de revêtement extérieurs (finition), 
et les niveaux de construction par rapport au sol; 

•	 une coupe type transversale du bâtiment montrant les niveaux de 
construction par rapport au niveau final (aménagé) du sol; 

•	 une coupe type des murs et des fondations, spécifiant les types de 
matériaux utilisés (structure, isolation, finition, etc.); 

•	 une coupe type de la charpente de couverture (chevrons) montrant les 
pentes et spécifiant les types de matériaux utilisés; 

•	 le détail des différents éléments de construction (cheminée, galerie, patio, 
etc.), spécifiant les types de matériaux utilisés; 

•	 les plans détaillés de plomberie, de chauffage, d’électricité et de 
ventilation, s'il y a lieu. 

5.3.2 Pour l’agrandissement d'un bâtiment principal existant 
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Pour un lot originaire (40 hectares et plus), un plan d’implantation exécuté à 
l’échelle, daté et signé par son auteur accompagné des documents demandés à 
l’alinéa b) du présent article et pour tous les autres cas : 

a)	 Un plan d'implantation de l’agrandissement préparé par un arpenteur-
géomètre et montrant le bâtiment existant, ou un certificat de localisation 
existant; 

b)	 un cahier de plans détaillés de la construction projetée, en deux (2) copies, 
exécutés à l'échelle et montrant les informations suivantes: 

•	 une vue en élévation de chacun des murs de façade (murs extérieurs) 
montrant les ouvertures, les matériaux de revêtement extérieurs (finition), 
et les niveaux de construction par rapport au sol; 

•	 une coupe type transversale du bâtiment montrant les niveaux de 
construction par rapport au niveau final (aménagé) du sol; 

•	 une coupe type des murs et des fondations, spécifiant les types de 
matériaux utilisés (structure, isolation, finition, etc.) et leur profondeur 
dans le sol; 

•	 une coupe type de la charpente de couverture (chevrons) montrant les 
pentes et spécifiant les types de matériaux utilisés; 

•	 le détail des différents éléments de construction (cheminée, galerie, patio, 
etc.), spécifiant les types de matériaux utilisés; 

•	 les plans détaillés de plomberie, de chauffage, d’électricité et de 
ventilation, s'il y a lieu. 

5.3.3 	 Pour la construction d’un bâtiment secondaire ou pour l’agrandissement 
d'un bâtiment secondaire existant 

a)	 Un plan d'implantation exécuté à l'échelle; 

b)	 un cahier de plans détaillés de la construction projetée, en deux (2) copies, 
exécutés à l'échelle et montrant une ou plusieurs des informations suivantes: 

•	 une vue en élévation de chacun des murs de façade (murs extérieurs) 
montrant les ouvertures, les matériaux de revêtement extérieurs (finition), 
et les niveaux de construction par rapport au sol; 

•	 une coupe type transversale du bâtiment montrant les niveaux de 
construction par rapport au niveau final (aménagé) du sol; 

•	 une coupe type des murs et des fondations, spécifiant les types de 
matériaux utilisés (structure, isolation, finitions, etc.); 

•	 une coupe type de la charpente de couverture (chevrons) montrant les 
pentes et spécifiant les types de matériaux utilisés; 
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•	 le détail des différents éléments de construction (cheminée, galerie, patio, 
etc.), spécifiant les types de matériaux utilisés; 

•	 les plans détaillés de plomberie, de chauffage, d’électricité et de 
ventilation, s'il y a lieu. 

5.3.4 	 Pour la modification ou la transformation d'un bâtiment principal ou 
secondaire 

a)	 Un plan d’implantation exécuté à l’échelle si les travaux à entreprendre ont 
pour effet de créer ou de modifier des ouvertures et que ce plan soit daté et 
signé par son auteur. 

b)	 Une description complète des travaux à entreprendre. Si les travaux prévus 
affectent la structure du bâtiment (ex. : élément de charpente), le système 
électrique, le système de plomberie ou pour tous autres travaux nécessitant la 
vérification du respect des exigences des règlements de construction des ex-
municipalités de Arntfield, Bellecombe, Cadillac, Cléricy, Cloutier,
D'Alembert, Destor, Évain, Mc Watters, Montbeillard, Mont-Brun, Rollet, 
Rouyn-Noranda, Lac-Dufault, Granada et Beaudry ainsi que les ex-territoires 
non organisés de Lac-Montanier, de Lac-Surimau et de Rapide-des-Cèdres de 
la MRC de Rouyn-Noranda, le fonctionnaire désigné peut exiger la production 
d’un cahier de plans détaillés de la construction projetée, en deux (2) copies, 
exécutés à l'échelle et montrant les informations suivantes: 

•	 une vue en élévation de chacun des murs de façade (murs extérieurs) 
montrant les ouvertures, les matériaux de revêtement extérieurs (finition), 
et les niveaux de construction par rapport au sol; 

•	 une coupe type transversale du bâtiment montrant les niveaux de 
construction par rapport au niveau final (aménagé) du sol; 

•	 une coupe type des murs et des fondations, spécifiant les types de 
matériaux utilisés (structure, isolation, finition, etc.); 

•	 une coupe type de la charpente de couverture (chevrons) montrant les 
pentes et spécifiant les types de matériaux utilisés; 

•	 le détail des différents éléments de construction (cheminée, galerie, patio, 
etc.), spécifiant les types de matériaux utilisés; 

•	 les plans détaillés de plomberie, de chauffage, d’électricité et de 
ventilation, s'il y a lieu. 

5.3.5 	Pour l'érection d'une clôture, mur de clôture, muret ou mur de 
soutènement 

Les informations suivantes sont nécessaires à la délivrance du permis de 
construction sauf pour les clôtures à usage agricole : 

a)	 la nature des matériaux utilisés et du revêtement, s'il y a lieu; 

b)	 la localisation et la hauteur de la construction; 
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c)	 l'existence de servitude affectant l'immeuble; et 

d)	 la localisation des services publics ou d’utilités publiques. 

5.3.6 	Pour la construction, l'installation ou la modification d'un dispositif 
d'évacuation et de traitement des eaux usées (installation septique) 

Les informations suivantes sont nécessaires à la délivrance du permis de 
construction : 

a) 	 les dimensions et la superficie du ou des lots formant l'emplacement où 
l'installation est projetée et qui est destiné à être desservi; 

b)	 la localisation de puits d'alimentation en eau potable (sur la propriété 
desservie ou sur les propriétés environnantes, si le puits est situé à moins de 
30,0 mètres des limites de la propriété desservie), d'un lac, cours d'eau, marais 
ou étang, d'une conduite d'eau de consommation, des limites de propriété, 
d'une résidence ou de tout autre bâtiment; 

c) 	 la composition du sol et l’épaisseur des éléments qui le composent; 

d) 	 la capacité d'absorption du terrain récepteur; 

e) 	 la profondeur du roc et de la nappe phréatique sous la surface du terrain 
récepteur; 

f) 	 la pente du terrain récepteur; 

g) 	 les sondages nécessaires à la préparation d’un projet d’installation septique, 
s’il y a lieu. 

5.3.7 	 Pour toute demande de permis de construction 

Les informations suivantes sont nécessaires à la délivrance de tout permis de 
construction : 

a) 	 une preuve de propriété, une description technique ou un plan de cadastre, si 
l’information transmise diffère de celle apparaissant au rôle d’évaluation de la 
Ville; 

b) 	 le nom et l’adresse de la personne, société ou corporation, etc., chargée de 
l’exécution des travaux et, le cas échéant, le numéro de certificat de 
l’entrepreneur chargé de l’exécution des travaux; 

c) 	 dans le cas où le requérant n’est pas le propriétaire ou le propriétaire unique 
ou dans le cas où le propriétaire est une personne morale (société, 
corporation, etc.), une attestation à l’effet qu’il en est le mandataire autorisé; 

d) 	 une copie du permis d’entrée délivré par le ministère des Transports du 
Québec attestant que le ponceau et/ou l’entrée charretière est conforme aux 
exigences gouvernementales s’il y a lieu; 
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e)	 l’autorisation délivrée par la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec; 

f) 	 une copie des permis, certificat ou toute autre autorisation requise par une 
autorité provinciale ou fédérale, s’il y a lieu; 

g) 	une copie certifiée de la résolution du conseil municipal accordant une 
dérogation mineure au Règlement de zonage ou au Règlement de lotissement, 
s’il y a lieu. 

De plus, les informations suivantes doivent apparaître au permis de construction : 
•	 l’estimation du coût de réalisation des travaux (main-d’œuvre et matériaux 

inclus); 
•	 la date de début des travaux; 
•	 la durée probable de réalisation des travaux; 
•	 le coût de délivrance du permis de construction. 

5.4 	 DOCUMENTS PARTICULIERS ACCOMPAGNANT LA DEMANDE DE 
PERMIS DE CONSTRUCTION D’UN ÉDIFICE PUBLIC 

Dans le but de respecter les exigences des règlements d’urbanisme applicables à la 
demande ou de tout autre loi ou règlement applicable, le fonctionnaire désigné peut 
exiger des plans et devis signés par un architecte et/ou par un ingénieur s’il s’agit d’un 
édifice public au sens de la Loi sur la sécurité dans les édifices publics (LRQ, c. S-3) 
ou d’un équipement destiné au public au sens de la Loi sur le bâtiment (LRQ, c. B­
1.1), et des règlements édictés sous leur empire. 

5.5 	DOCUMENTS PARTICULIERS ACCOMPAGNANT LA DEMANDE DE 
PERMIS DE CONSTRUCTION D’UN ÉDIFICE DANS LE SECTEUR DE 
L'AÉROPORT DE ROUYN-NORANDA 

Dans le but de respecter les exigences des règlements d’urbanisme applicables à la 
demande ou de tout autre loi ou règlement applicable, le fonctionnaire désigné peut 
exiger l'un ou l'autre des documents suivants: 

a) 	 dans le cas où la construction est située à moins de 6,5 kilomètres des limites 
Est de l'aéroport de Rouyn-Noranda et s'il s'agit des usages suivants: usine de 
pâte à papier, aciérie, carrière, incinérateur, cimenterie, scierie ou raffinerie, 
une attestation du ministère des Transports du Canada à l'effet que la 
construction projetée ne crée pas d'impacts négatifs sur la visibilité pour le 
trafic aérien; 

b)	 dans le cas où la construction ou l'usage pourrait attirer les oiseaux et 
entraîner des risques de péril aviaire, une attestation du ministère des 
Transports du Canada à l'effet que la construction ou l'usage ne crée pas 
d'impacts négatifs sur le trafic aérien. Plus particulièrement, les risques de 
péril aviaire doivent être vérifiés dans les cas suivants: 
•	 les sites d'enfouissement sanitaire, si le site est situé à 8,0 kilomètres ou 

moins de l'aéroport; 
•	 les exploitations agricoles, les ciné-parcs ou théâtres en plein air et les 

habitats entièrement ou partiellement naturels (refuges et sanctuaires 
d'oiseaux ou de certains animaux), si le site est situé à 3,2 kilomètres ou 
moins de l'aéroport. 
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5.6 DÉLIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUCTION 

Le fonctionnaire désigné délivre le permis de construction seulement si les conditions 
suivantes sont respectées : 

a) 	 la demande est conforme aux exigences du présent règlement; 

b) 	 la demande est conforme aux exigences des règlements de zonage des ex-
municipalités de Arntfield, Bellecombe, Cadillac, Cléricy, Cloutier,
D'Alembert, Destor, Évain, Mc Watters, Montbeillard, Mont-Brun, Rollet, 
Rouyn-Noranda, Lac-Dufault, Granada et Beaudry ainsi que les ex-territoires 
non organisés de Lac-Montanier, de Lac-Surimau et de Rapide-des-Cèdres de 
la MRC de Rouyn-Noranda; 

c) 	 la demande est conforme aux exigences des règlements de construction des ex-
municipalités de Arntfield, Bellecombe, Cadillac, Cléricy, Cloutier,
D'Alembert, Destor, Évain, Mc Watters, Montbeillard, Mont-Brun, Rollet, 
Rouyn-Noranda, Lac-Dufault, Granada et Beaudry ainsi que les ex-territoires 
non organisés de Lac-Montanier, de Lac-Surimau et de Rapide-des-Cèdres de 
la MRC de Rouyn-Noranda; 

d) 	la demande est conforme aux exigences des règlements régissant les 
conditions de délivrance du permis de construction des ex-municipalités de 
Arntfield, Bellecombe, Cadillac, Cléricy, Cloutier, D'Alembert, Destor, 
Mc Watters, Montbeillard, Mont-Brun, Rollet, Rouyn-Noranda, Lac-Dufault, 
Granada et Beaudry ainsi que les ex-territoires non organisés de Lac-
Montanier, de Lac-Surimau et de Rapide-des-Cèdres de la MRC de Rouyn-
Noranda; 

e) 	 la demande est conforme aux exigences des lois et règlements provinciaux et 
fédéraux applicables; 

f) 	 la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le 
présent règlement; 

g) 	 le tarif pour l’obtention du permis de construction a été acquitté. 

5.7 DURÉE DU PERMIS DE CONSTRUCTION 

Un permis de construction délivré en vertu du présent règlement demeure valide pour 
toute la période couvrant le délai fixé au permis, sans excéder douze (12) mois à partir 
de la date de délivrance du permis. 

Chapitre 6 
LE CERTIFICAT D’AUTORISATION 

6.1 NÉCESSITÉ D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION 

L'obtention d'un certificat d’autorisation est obligatoire pour effectuer les travaux 
suivants: 

• changer l’usage ou la destination d’un immeuble; 
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• déplacer ou transporter une construction; 

• démolir en tout ou en partie une construction; 

• réparer et rénover une construction en effectuant des travaux tels l’ajout, la 
modification, la réfection ou la reconstruction d’une galerie, d’un patio, d’une 
terrasse, d’ouvertures, de toiture, de revêtement extérieur, etc.; 

• construire, installer ou modifier une affiche, un panneau-réclame ou une 
enseigne; 

• les travaux d’aménagement extérieur comprenant: 
♦	 les entrées charretières nécessitant une excavation et la pose d'un 

revêtement autorisé (pavé uni, asphalte, etc.); 
♦	 les terrasses au sol; 
♦	 les trottoirs; 
♦	 les quais; 
♦	 l'installation d'équipements d'accompagnement extérieurs tels les 

réservoirs hors-sol, thermopompes, antennes et bâtis d'antennes, foyers 
extérieurs, maisonnettes d'enfants, etc.; 

♦	 aménagement ou modification d’un ouvrage de captage des eaux potables 
(puits); 

♦	 tous autres travaux similaires. 

• pour les travaux de déblai ou de remblai incluant les travaux d’excavation 
représentant un volume de matériel supérieur à 15,0 mètres cubes; 

• pour les travaux d’implantation d’une piscine hors-terre ou creusée, d’un spa, 
d’un bassin d’eau, etc.; 

• pour les travaux d’abattage d’arbres lorsque ceux-ci sont réglementés en vertu 
d’un règlement d’urbanisme; 

• pour l’installation ou la modification d’un ouvrage de captage des eaux 
souterraines; 

• pour les travaux d’aménagement paysagers ou de stabilisation effectués dans la 
bande riveraine ou sur le littoral. 

6.2 	EXCEPTIONS À L’OBLIGATION D’OBTENIR UN CERTIFICAT 
D’AUTORISATION 

L'obtention d'un certificat d’autorisation n’est pas requise pour les menus travaux que 
nécessite l’entretien normal d’une construction pourvu que les fondations, la charpente 
et les parties extérieures et/ou intérieures ne soient pas modifiées et que la superficie
du plancher ne soit pas augmentée. À titre indicatif, sont considérés comme des menus 
travaux d’entretien les travaux suivants: 

• la pose de bouches d’aération sur le toit ou sous l’avant-toit sur les bâtiments à 
occupation strictement résidentielle; 

• les travaux de peinture et de teinture des murs et de goudronnage du toit; 
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• les travaux de consolidation de la cheminée pourvu que les dimensions restent 
inchangées; 

• la pose ou le remplacement des gouttières; 

• la réparation des joints du mortier d’un mur; 

• la réparation des fissures d’une fondation sauf s’il y a ajout d’un isolant ou d’une 
membrane ou s’il y a excavation pour l’exécution des travaux; 

• le remplacement des vitres cassées ou brisées de fenêtres ou baies vitrées; 

• la réparation ou le remplacement des éléments endommagés ou détériorés d’une 
galerie pourvu qu’elle ne soit pas agrandie ou modifiée (main courante, marche, 
plancher, etc.) et que sa structure ne soit pas affectée; 

• l’ajout ou le remplacement de prises électriques, commutateurs, éclairages ou 
divers travaux similaires; 

• l'ajout ou le remplacement de robinetterie ou divers travaux de plomberie 
similaires; 

• l’installation d’un système d’alarme (feu, vol, etc.); 

• l’installation d’un évacuateur de fumée (hotte de cuisinière) dans le cas d’une 
occupation strictement résidentielle; 

• l’installation ou le remplacement d’un abri d’auto amovible et de toute autre 
structure amovible autorisée; 

• le remplacement ou la modification du revêtement d’un plancher (prélart ou 
linoléum, tuile, céramique, bois, tapis, etc.) si la structure du plancher n’est pas 
modifiée; 

• les travaux d’aménagement paysager non autrement régis par la réglementation 
d'urbanisme, tel fleurs et potager. 

6.3 DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui projette d'effectuer des travaux 
de même nature que ceux identifiés à l'article 6.1 du présent règlement doit au 
préalable se présenter aux bureaux de l'hôtel de ville ou à tout autre endroit désigné 
par la Ville de Rouyn-Noranda afin d'y présenter une demande de certificat 
d’autorisation. 

Cette demande est reçue par le fonctionnaire désigné qui complète le formulaire prévu 
à cette fin par la Ville de Rouyn-Noranda. À l'appui de sa demande, le requérant doit 
fournir les documents et informations spécifiés à l'article 6.4 du présent règlement 
ainsi que les documents spécifiés à l'article 6.5 du présent règlement, s'il y a lieu, et 
signer ledit formulaire de demande. 
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6.4 	 DOCUMENTS ET INFORMATIONS ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE 
DE CERTIFICAT D’AUTORISATION 

Toute demande de certificat d’autorisation doit être accompagnée d'un ou de plusieurs 
des documents suivants, selon le cas: 

6.4.1 Pour le changement d’usage et de destination d’un immeuble 

a) 	 La description de l’utilisation actuelle et celle projetée de la ou des 
constructions et/ou du ou des terrains visés par la demande; 

b)	 le pourcentage de superficie de la ou des constructions et/ou du ou des terrains 
visés par la demande, par rapport à la superficie totale; 

c) 	 une description détaillée des travaux nécessaires au changement d’usage ou de 
destination. 

6.4.2 Pour le déplacement d’une construction 

La demande de certificat d'autorisation requise pour effectuer le déplacement d'une 
construction et assimilable à une demande de permis de construction, une demande 
de certificat d'autorisation pour la démolition en tout ou en partie d'une construction 
ou les deux, selon la nature des travaux de déplacement à exécuter : 

a)	 lorsque la construction quitte un terrain ou quitte un terrain et le territoire 
municipal : 

Le requérant doit obtenir un certificat d'autorisation pour la démolition en tout 
ou en partie d'une construction pour en confirmer le départ et autoriser, le cas 
échéant, la démolition des fondations sur lesquelles la construction reposait. 
Les documents requis sont décrits à l’article 6.4.3 du présent règlement; 

b)	 lorsque la construction déplacée est érigée sur un nouveau terrain : 

Le requérant doit obtenir un permis de construction pour le bâtiment et ses 
fondations et les documents requis sont décrits à l’article 5.3.1 du présent 
règlement, s’il s’agit d’un bâtiment principal et à l’article 5.3.3 du présent 
règlement s’il s’agit d’un bâtiment secondaire; 

c)	 lorsque la construction quitte un terrain situé sur le territoire municipal et est 
érigée sur un nouveau terrain : 

Le requérant doit obtenir un certificat d'autorisation pour la démolition en tout 
ou en partie d'une construction pour en confirmer le départ et autoriser, le cas 
échéant, la démolition des fondations sur lesquelles la construction reposait, les 
documents requis étant décrits à l’article 6.4.3 du présent règlement, et il doit 
obtenir un permis de construction pour le bâtiment et ses fondations, les 
documents requis étant décrits à l’article 5.3.1 du présent règlement, s’il s’agit 
d’un bâtiment principal et à l’article 5.3.3 du présent règlement s’il s’agit d’un 
bâtiment secondaire. 

Dans tous les cas, le requérant doit faire approuver l’itinéraire du déplacement situé 
à l’intérieur des limites de la Ville de Rouyn-Noranda par le service de police 
assurant la desserte sur le territoire de la Ville de Rouyn-Noranda. Le requérant doit 
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également présenter copie de la demande du ou des permis délivrés par la Ville de 
Rouyn-Noranda ainsi que les documents requis par ledit service de police auprès de 
ce dernier. 

6.4.3 	 Pour la démolition en tout ou en partie d’une construction 

a) 	 Une description des travaux de démolition projetés, des travaux nécessaires à 
la remise en état du terrain et s’il y a lieu, un permis de construction ou un 
certificat d’autorisation délivré en conformité avec les exigences prescrites au 
présent règlement, dans le cas où des travaux seraient requis sur la 
construction ou partie de la construction à conserver; 

b) 	 la date à laquelle sont prévus les travaux de démolition; 

c) 	 le nom et l’adresse de la personne, société ou corporation, etc., chargée de 
l’exécution des travaux et, le cas échéant, le numéro de certificat de 
l’entrepreneur chargé de l’exécution des travaux; 

d) 	 l’endroit où sont acheminés les rebuts de démolition et s’il y a lieu, 
l’autorisation du propriétaire du site de réception desdits rebuts; 

e) 	 la description des matériaux recyclés ou récupérés et leur lieu d’entreposage; 

f) 	 une description des mesures prises pour assurer la sécurité du public à 
proximité du chantier; 

g) 	 l’ordonnance du tribunal, s’il y a lieu. 

6.4.4 	 Pour la réparation ou la rénovation d’une construction 

a)	 Une description détaillée des travaux de réparation ou de rénovation et s’il y a 
lieu, un cahier de plans détaillés montrant ces travaux, selon les exigences 
prescrites à l’article 5.3.1b) du présent règlement s’il s’agit d’un bâtiment 
principal et selon les exigences prescrites à l’article 5.3.3b) du présent 
règlement s’il s’agit d’un bâtiment secondaire, en les adaptant; 

b)	 le plan d'implantation n'est pas requis dans le cas où les travaux à 
entreprendre sont situés à l'intérieur d'un bâtiment. 

6.4.5 	Pour la construction, l’installation et la modification d’une affiche, 
panneau-réclame ou enseigne 

a)	 Le nom et l’adresse de la personne, société ou corporation, etc., ayant fabriqué 
l’affiche, le panneau-réclame ou l’enseigne; 

b)	 un certificat de localisation ou un plan à l’échelle du terrain montrant la 
localisation des enseignes existantes s’il y a lieu, et celles projetées ainsi que 
les bâtiments et autres constructions existantes; 

c) 	 un plan détaillé de l’affiche, panneau-réclame ou enseigne faisant l’objet de la 
demande, montrant les informations suivantes : 
•	 le nombre d’affiches, panneaux-réclames ou enseignes; 
•	 la localisation par rapport au bâtiment, aux bâtiments adjacents et aux 

limites du terrain; 
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•	 l’empiétement sur la propriété publique, le cas échéant; 
•	 le dégagement au sol; 
•	 les dimensions et la superficie; 
•	 le type de support et les détails de fondations (dimensions et matériaux); 
•	 la hauteur de l’enseigne; 
•	 les types de matériaux de construction utilisés; 
•	 le texte et les symboles utilisés; 
•	 les couleurs utilisées; 
•	 le type de lettrage utilisé; 
•	 la hauteur d’installation par rapport à la hauteur du bâtiment principal; 
•	 le système d’éclairage et le mode de raccordement pour l’alimentation 

électrique; 

d) 	 le nom et l’adresse de la personne, société ou corporation, etc., chargée de 
l’exécution des travaux d’installation de l’affiche, du panneau-réclame ou de 
l’enseigne, si différent du concepteur; 

e) 	 pour un panneau-réclame, une attestation ou tout document démontrant 
l’approbation du propriétaire du terrain sur lequel le panneau-réclame est 
installé, lorsqu’une telle installation est autorisée. 

6.4.6 Pour les travaux de déblai, remblai ou d’excavation du sol 

a) 	 Un plan à l’échelle du terrain montrant les informations suivantes : 
•	 la localisation et la nature des travaux; 
•	 le niveau initial du sol; 
•	 le nivellement final du sol par rapport à la rue et aux terrains contigus 

et/ou à un cours d’eau ou à un lac; 
•	 la pente et la hauteur des talus; 
•	 le détail de construction des murs de soutènement, s’il y a lieu; 

b) 	 une copie du certificat d’autorisation délivré par le ministre de l’Environ­
nement, s’il y a lieu; 

c) 	 la description des matériaux de remblai; 

d) 	 dans les cas de déblai et d’excavation du sol, le lieu où sont transportés les 
matériaux extraits et s’il y a lieu, l’autorisation du propriétaire du site de 
réception desdits matériaux. 

6.4.7 	 Pour l’installation ou la modification d’un ouvrage de captage des eaux 
souterraines 

Les informations suivantes sont nécessaires à la délivrance d’un certificat 
d’autorisation pour les travaux visant l’installation ou la modification d’un ouvrage 
de captage des eaux souterraines : 

a) 	 Un plan à l’échelle indiquant l’emplacement ainsi que les éléments suivants 
situés sur ou à moins de 30 mètres de cet emplacement; 
•	 les dimensions et les superficies du ou des lots formant l’emplacement; 
•	 la localisation de tous les systèmes de traitement d’eaux usées 

(installations septiques); 
•	 la localisation de toutes parcelles en culture; 
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•	 la localisation de tous lacs, cours d’eau, marais ou étang; 
•	 la localisation de toutes zones inondables (0-20 ans ou 20-100 ans). 

b) La capacité projetée de l’ouvrage (volume d’eaux usées à traiter, volume 
d’eaux souterraines requis et/ou nombre de personnes à desservir). 

c) La date de construction des bâtiments visés par l’ouvrage de captage ou le 
système de traitement faisant l’objet du permis. 

6.4.8 	 Pour les travaux d’aménagement paysagers ou de stabilisation effectués 
dans la bande riveraine ou sur le littoral» 

Outre les informations identifiées à l’article  6.4.10 ci-après, les documents et
 
informations suivantes doivent accompagner la demande de certificat 

d’autorisation : 

a) un croquis indiquant les différents aspects physiques du milieu; 


•	 milieu naturel (limite supérieure des arbres, des arbustes, des herbacées, 
des lichens et des mousses); 

•	 milieu anthropique (bâtiment, culture, remblayage, quai, chemin, 
structures de béton, etc.). 

b) la pente du littoral et la pente de la rive; 
c) la limite d’inondation (récurrence 2 ans) si connue; 
d) la présence d’ouvrage de retenue des eaux (barrage) s’il y a lieu, ainsi que la 

cote maximale d’exploitation; 
e) tout autre élément connu pouvant affecter l’équilibre du milieu (présence de 

frayère à poisson, érosion, navigation sur le plan d’eau etc.). 

6.4.9 Pour les travaux d’abattage d’arbres sur les terrains privés 

Le requérant désirant effectuer des travaux d’abattage d’arbres doit présenter une 
demande de certificat d’autorisation dans les cas suivants : 

a) pour les arbres d’ornementation situés en cour avant à l’intérieur du périmètre 
urbain, s’ils sont de plus de 15 cm de diamètre (diamètre à hauteur de poitrine 
DHP); 

b) pour des arbres situés dans la bande riveraine et dans la bande de protection des 
corridors routiers; 

c) pour des travaux d’abattage d’arbres pour fin commerciale, auquel cas le 
requérant doit fournir une copie du plan d’aménagement forestier signé par un 
ingénieur forestier. 

6.4.10 Pour les autres demandes de certificat d’autorisation 

Les informations suivantes sont nécessaires à la délivrance du certificat 
d’autorisation pour les travaux d’aménagement extérieur, pour l’implantation 
d’équipements d’accompagnement, pour l’implantation d’une piscine hors-terre ou 
creusée, spa ou bassin d’eau, etc. : 

a) un plan d’implantation à l’échelle du terrain montrant la localisation des 
travaux à exécuter; et 

b) un croquis ou une photo illustrant les travaux à exécuter ou l’équipement à être 
implanté. 
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6.4.11 	Pour toute demande de certificat d’autorisation 

Les informations suivantes sont nécessaires à la délivrance du certificat 
d’autorisation : 

a) 	 une copie certifiée du titre de propriété et du plan de cadastre, s’il y a lieu; 

b) 	 le nom et l’adresse de la personne, société ou corporation chargée de 
l’exécution des travaux; 

c) 	 dans le cas où le requérant n’est pas le propriétaire ou le propriétaire unique 
ou dans le cas où le propriétaire est une personne morale (société, 
corporation, etc.), une attestation à l’effet qu’il en est le mandataire autorisé; 

d) 	 une copie des permis, certificats ou de toute autre autorisation requise par une 
autorité provinciale ou fédérale, s’il y a lieu; 

De plus, les informations suivantes doivent apparaître au certificat d’autorisation : 
•	 l’estimation du coût de réalisation des travaux (main-d’œuvre et matériaux 

inclus); 
•	 la date de début des travaux; 
•	 la durée probable de réalisation des travaux; 
•	 le coût de délivrance du certificat d’autorisation. 

6.5 	DOCUMENTS PARTICULIERS ACCOMPAGNANT LA DEMANDE DE 
CERTIFICAT D’AUTORISATION DANS CERTAINS CAS 

Dans le but de respecter les exigences des règlements d’urbanisme applicables à la 
demande ou de tout autre loi ou règlement applicable, le fonctionnaire désigné peut 
exiger les documents suivants : 

a) 	 une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole, en 
vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LRQ, c. 
P-41.1); 

b) 	 des plans et devis réalisés et signés par un professionnel autorisé en vertu des 
lois et règlements afférents à sa pratique professionnelle. 

6.6 DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT D’AUTORISATION 

6.6.1 	Dispositions générales 

Le fonctionnaire désigné délivre le certificat d’autorisation seulement si les conditions 
suivantes sont respectées : 

a)	 la demande est conforme aux exigences du présent règlement; 

b)	 la demande est conforme aux exigences des règlements de zonage des ex-
municipalités de Arntfield, Bellecombe, Cadillac, Cléricy, Cloutier,
D'Alembert, Destor, Évain, Mc Watters, Montbeillard, Mont-Brun, Rollet, 
Rouyn-Noranda, Lac-Dufault, Granada et Beaudry ainsi que les ex-territoires 
non organisés de Lac-Montanier, de Lac-Surimau et de Rapide-des-Cèdres de 
la MRC de Rouyn-Noranda; 
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c)	 la demande est conforme aux exigences des règlements de construction des ex-
municipalités de Arntfield, Bellecombe, Cadillac, Cléricy, Cloutier,
D'Alembert, Destor, Évain, Mc Watters, Montbeillard, Mont-Brun, Rollet, 
Rouyn-Noranda, Lac-Dufault, Granada et Beaudry ainsi que les ex-territoires 
non organisés de Lac-Montanier, de Lac-Surimau et de Rapide-des-Cèdres de 
la MRC de Rouyn-Noranda; 

d)	 la demande est conforme aux exigences des lois et règlements provinciaux et 
fédéraux applicables; 

e) 	 la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le 
présent règlement; 

f) 	 le tarif pour l’obtention du certificat d’autorisation a été acquitté. 

6.6.2 	Dispositions particulières applicables aux changements d'usage et de 
destination d'un immeuble 

Le fonctionnaire désigné délivre le certificat d’autorisation seulement si les conditions 
suivantes sont respectées : 

a) 	 l'immeuble dont on a changé la destination ou l'usage, et pour lequel il y a 
changement de groupe ou de division conformément à la Classification des 
usages principaux prévue en annexe du Code national du bâtiment adopté par 
les règlements de construction applicables, est conforme aux exigences des 
règlements de zonage et des règlements de construction applicables sur le 
territoire de la Ville de Rouyn-Noranda; 

b) 	 la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le 
présent règlement; 

c) 	 le tarif pour l’obtention du certificat d’autorisation a été acquitté. 

6.7 DURÉE DU CERTIFICAT D’AUTORISATION 

Un certificat d’autorisation délivré en vertu du présent règlement demeure valide pour 
toute la période couvrant le délai fixé au permis, sans excéder douze (12) mois à partir 
de la date de délivrance du certificat d'autorisation. 

Chapitre 7 
INFRACTIONS ET DISPOSITIONS FINALES 

7.1 POURSUITES PÉNALES, PÉNALITÉS ET CONSTATS D’INFRACTION 

Toute contravention au présent règlement rend le contrevenant passible d’une amende 
de trois cent dollars (300,00 $) en plus des frais exigibles, sans préjudice de quelque 
autre recours pouvant être exercé contre lui. 
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Tout fonctionnaire autorisé par résolution du conseil municipal peut délivrer un 
constat d’infraction lors de la perpétration d’une infraction à une disposition du 
présent règlement. 

7.2 RECOURS DE DROIT CIVIL 

Nonobstant les recours de nature pénale que la Ville de Rouyn-Noranda peut exercer 
pour l'application du présent règlement, elle peut exercer devant les tribunaux de 
juridiction appropriée tous les recours de droit prévus à la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (LRQ, c. A-19.1) pour faire respecter les dispositions du présent 
règlement, ces recours pouvant s'exercer alternati-vement ou cumulativement. 

7.3 INFRACTIONS CONTINUES 

Si l'infraction au présent règlement est continue, cette continuité constitue jour par jour 
une infraction séparée. 

7.4 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur après l'accomplissement des formalités prévues 
par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LRQ, c. A-19.1). 

ADOPTÉE 

Jean-Claude Beauchemin, maire Daniel Samson, greffier 
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